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1. ACTIVITÉS ET SITUATION DE LA SOCIÉTÉ

Aperçu d'EURO
EURO Ressources S.A. ("EURO" ou la "Société") est une société française dont l'actif principal est la
redevance due et versée par IAMGOLD Corporation ("IAMGOLD") portant sur la production aurifère de
la mine d'or Rosebel au Suriname (la "Redevance Rosebel"). EURO reçoit des paiements trimestriels
versés par IAMGOLD au titre de cette redevance. Le 18 octobre 2022, IAMGOLD annonçait qu’elle
avait conclu une entente définitive avec Zijin Mining Group Co. Ldt ("Zijin") visant la vente de sa
participation dans la société Rosebel Gold Mines N.V. La transaction s’est réalisée le 31 janvier 2023.
Le droit à la redevance Rosebel détenu par EURO RESSOURCES demeurera une obligation
d’IAMGOLD.

Sociétés contrôlées
Au 31 décembre 2022, EURO au capital de 624.912,81 €, ne contrôle aucune société.
Conformément à la réglementation française, seuls les comptes sociaux de la Société seront soumis
au vote des actionnaires.

Cependant, compte tenu de la réglementation canadienne, la Société ayant été cotée à la Bourse de
Toronto jusqu'au 17 juillet 2009 et ayant encore un certain nombre d'actionnaires canadiens, elle doit
à ce titre pour les besoins canadiens continuer à publier au Canada des comptes conformément aux
normes internationales d’information financière ("IFRS"). Afin de respecter le principe de
l'équivalence d'information prévu dans le règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers
("AMF"), la Société a donc établi des états financiers IFRS qui feront partie du rapport financier
annuel, mais qui ne seront pas soumis à l'approbation des actionnaires de la Société.

En 2022, les actions de la Société étaient cotées sur le compartiment B d’Euronext Paris sous le
symbole "EUR".

Prise de participations
EURO n’a pris aucune participation au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022.

1.1 Évolution des affaires, des résultats et de la situation financière
Le présent rapport, arrêté au 23 février 2023, doit être lu conjointement avec, et est relatif, aux comptes
sociaux de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 et à ses annexes. Les comptes sociaux
sont exprimés en euros (€).
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(a) Règles comptables
EURO ne contrôlant pas de sociétés au 31 décembre 2022 et ne devant pas en conséquence
présenter à ses actionnaires des comptes établis selon les IFRS, les comptes sociaux au
31 décembre 2022 ont été établis selon les normes définies par le plan comptable général (règlement
de l’ANC no 2014-03) approuvé par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 et publié au Journal
Officiel le 15 octobre 2014.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode
des coûts historiques.

(b) Bilan
Le total des actifs au bilan au 31 décembre 2022 s'élevait à 37.737.879 € (39.451.985 € au
31 décembre 2021).

(c) Liquidité et sources de financement
Au 31 décembre 2022, le montant des disponibilités s’élevait à 21.355.457 € (31 décembre 2021 :
20.367.148 €). EURO estime que sa capacité d'autofinancement est suffisante pour financer ses
besoins opérationnels courants.

(d)      Autres titres immobilisés
EURO détient des investissements en titres négociables dans des sociétés minières présentes sur
un marché volatil. Le risque de variation des cours est lié à la fluctuation des cours des titres
négociables.

Au 31 décembre 2022, ces titres négociables comprenaient 19.095.345 actions d’Orea Mining Corp.
(« Orea ») (8,8% des actions en circulation au 31 décembre 2022 ; 9,3% au 31 décembre 2021), et
3.819.069 actions d’Allegiant Gold Ltd (« Allegiant ») (3,7% des actions en circulation au
31 décembre 2022 ; 4,9% au 31 décembre 2021).

Ces investissements en titres négociables sont comptabilisés initialement à leur valeur vénale qui
correspond à la valeur de marché à la date de transaction, s’agissant de titres de sociétés cotées. À
chaque date d’arrêté des comptes, après avoir comparé la juste valeur (cours moyen du dernier mois
auxquels s'applique le dernier cours de change à la date d’arrêté) et le coût d'entrée, il en résulte des
plus-values latentes ou des moins-values latentes.  Les moins-values latentes doivent faire l'objet de
dépréciations comptabilisées au compte de résultats. Lorsque la juste valeur à la date d’arrêté des
comptes est supérieure à la valeur nette comptable mais inférieure au coût (brut) d'entrée, il ne s'agit
pas d'une plus-value mais d'une diminution d'une moins-value antérieurement constatée sous forme
de dépréciation ; cette diminution doit être constatée sous forme de reprise de dépréciation.

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022, la Société a constaté une dépréciation sur perte de
valeur de 1.015.712 € suite à la diminution du cours des titres d’Orea et d’Allegiant (2021 :
renversement de provision de 368.775 €). La dépréciation a été comptabilisée dans les charges
financières et le renversement de la provision dans les produits financiers à l’état des résultats.

(e) Capitaux propres
Compte tenu du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 qui s’élevait à un bénéfice de
12.859.848 €, les capitaux propres sociaux de la Société s’élevaient au 31 décembre 2022 à
36.544.255 €.

(f) Résultats
Les comptes sociaux d'EURO font apparaître un bénéfice net de 12.859.848 € en 2022 contre
10.114.614 € en 2021.
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(g) Comparaison des exercices 2022 et 2021
Selon le référentiel comptable français, EURO a enregistré des produits d’exploitation de 22.180.968 €
en 2022 supérieurs aux produits enregistrés en 2021 de 12.849.506 €. Ces produits provenaient
essentiellement de la redevance de la mine Rosebel en 2022 et 2021. La hausse des produits était
principalement attribuable à une augmentation de la production d’or à 163 200 onces en 2022
comparativement à 104 319 onces en 2021 (7,1 millions €) et par l’affaiblissement de l’euro (2,5
millions d’euros), en partie compensée par un cours moyen de l’or moins élevé de 1 794 dollars
américains l’once en 2022, contre 1 797 dollars américains l’once en 2021 (0,1 million d’euros). En
2022, EURO a également enregistré des revenus provenant de la production d’argent de la mine
Bomboré pour 0,1 million €. Les produits d’exploitation incluent également un gain de change sur les
opérations commerciales de 0,02 million € (2021 : 0.2 million €).

Les charges d’exploitation (hors dotations aux amortissements et dépréciations) se sont élevées à
780.935 € en 2022, contre 750.486 € en 2021. Cette hausse était principalement due à l’augmentation
des charges administratives.

Les dotations aux amortissements de 248.180 € en 2022 étaient supérieures comparativement aux
dotations de 149.919 € en 2021 principalement dû à la production d’onces d’or supérieure de la mine
Rosebel.

Les revenus d’intérêts étaient de 315.142 € en 2022 comparativement à 113.313 € en 2021. Cette
hausse s’explique principalement par l’augmentation des taux d’intérêt en 2022.

Les résultats comprenaient des gains de change sur les comptes bancaires de 1.106.855 € en 2022,
contre 1.496.453 € en 2021, principalement en raison d’une fluctuation des taux de change en 2022
utilisés pour la conversion des comptes bancaires détenus en dollars américains. Ce différentiel de
change en 2022 par rapport à 2021 s'explique principalement par l’affaiblissement de l'euro par
rapport au dollar américain en 2022 par rapport à 2021. Ce taux a été utilisé pour réévaluer les
dividendes à distribuer, les comptes bancaires et la charge d’impôt sur le résultat.

Tel que décrit au paragraphe 1.1(d) ci-haut, la Société a constaté une dépréciation sur perte de valeur
de 1,015.712 € suite à la diminution des cours des titres négociables (2021 : reprise de provision de
368.775 €), comptabilisés dans les résultats financiers au compte de résultats.

Une dépréciation sur perte de valeur de 4.194.650 € sur le droit à la redevance de Paul Isnard a été
comptabilisée dans les charges exceptionnelles au compte de résultats. Voir la section des risques liés
aux redevances pour plus d’informations.

EURO a comptabilisé une charge d’impôt sur le résultat de 4.503.640 € en 2022, contre 3.812.864 €
en 2021. Cette augmentation tient principalement à l’incidence fiscale de la hausse du résultat,
partiellement compensé par l’incidence fiscale de la variation de la juste valeur des titres négociables
et par des écarts de conversion.

(h) Situation d’endettement

Situation d’endettement 31 décembre 2022
€

31 décembre 2021
€

Total des dettes 1.193.624 144.758
Capitaux propres
Ratio (Dettes / Capitaux propres)

36.544.255
3,27%

39.307.227
0,37%

Produit des redevances (1)

Ratio (Dettes / Autres Produits)
22.180.968

5,38%
12.849.506

1,13%
Actif circulant
Ratio (Dettes / Actif circulant)

28.057.730
4,25%

24.313.294
0,60%

(1) Compte tenu de l’activité de la Société ne réalisant pas de chiffre d'affaires, la situation d'endettement doit être
comparée avec les revenus constitués des redevances perçues et comptabilisées en "Autres Produits".
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1.2 Activités de la Société en 2022

(a) Principaux actifs de la Société
Les principaux actifs de la Société sont un droit à redevance sur la production de la mine Rosebel,
un droit de redevance sur les concessions Paul Isnard, une production d’argent auprès d'une filiale
d'Orezone Gold Corporation (« Orezone ») et des investissements en titres négociables dans Orea
et Allegiant.

Redevance Rosebel – Termes de la redevance
La Redevance Rosebel fait l’objet de paiements qui doivent être effectués par IAMGOLD en utilisant
des renseignements sur la production de la mine d’or Rosebel pour calculer la redevance.

La Redevance Rosebel payée par IAMGOLD qui porte sur la première tranche de 7 millions d’onces
d’or produite par la mine, est calculée en fonction de la production d’or de la mine Rosebel et du
cours de l’or ("Afternoon London Price").  La redevance est calculée sur la base de 10% du cours de
l’or supérieur à 300 dollars U.S. par once pour les minerais de roche tendre et transitionnels, et
supérieur à 350 dollars U.S. par once pour les minerais de roche dure et, dans chaque cas, déduction
faite d’une redevance fixe de 2% de la production versée en nature au Gouvernement du Suriname.

Au 31 décembre 2022, la mine Rosebel avait produit depuis son entrée en production 5,7 millions
d’onces d’or, et il restait environ 1,3 million d’onces d’or à extraire donnant droit au versement de la
redevance en vertu de ce contrat. Les réserves prouvées et probables de la mine Rosebel étaient
estimées à 2,4 millions d’onces au 31 décembre 2022 (31 décembre 2021 : 2,6 millions d’onces).
Ces réserves n’incluent pas les réserves liées au gisement Saramacca de la mine Rosebel
puisqu’elles ne sont pas incluses dans la définition de la propriété selon le contrat de redevance.

Des informations supplémentaires sur le mode de calcul des réserves et ressources minérales de la
mine Rosebel peuvent être obtenues sur le site internet d’IAMGOLD (www.iamgold.com).

Redevance Rosebel – Réserves et ressources minérales
Les réserves minérales de Rosebel ont été estimées au 31 décembre 2022 en utilisant un prix de l'or
de 1.300 dollars U.S. l'once alors que les ressources minérales ont été estimées au 31 décembre 2022
en utilisant un prix de l'or de 1.500 dollars U.S. l'once ; les ressources et réserves minérales ont été
estimées conformément à la Norme canadienne 43-101.

Sur la base des informations déclarées par IAMGOLD le 16 février 2023, les réserves et ressources
minérales de la mine Rosebel s’établissaient comme suit au 31 décembre 2022 :

Tonnes Teneur Onces d’or contenues
(000) (g/t Au) (000 onces)

Réserves
 Prouvées 7.864 0,5 134
 Probables 72.962 1,0 2.311
Total 80.846 1,0 2.445

Ressources mesurées et indiquées
 Mesurées 8.791 0,6 183
 Indiquées 119.221 1,1 4.290
Total 150.549 0,9 4.473

Ressources présumées
Total des ressources présumées 13.294 0,9 391

Ces réserves n’incluent pas les réserves liées au gisement Saramacca de la mine Rosebel
puisqu’elles ne sont pas incluses dans la définition de la propriété selon le contrat de redevance. Des
informations complémentaires concernant le calcul des réserves et ressources minérales sont
disponibles sur le site d'IAMGOLD dont l’adresse est www.iamgold.com.

http://www.iamgold.com/
http://www.iamgold.com/
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Réserves minérales prouvées : Les réserves minérales prouvées constituent la partie économiquement
exploitable des ressources minérales mesurées, démontrées par au moins une étude préliminaire de
faisabilité. L’étude doit inclure les renseignements adéquats sur l’exploitation minière, le traitement, la
métallurgie, les aspects économiques et autres facteurs pertinents justifiant l’extraction rentable au
moment de la rédaction du rapport.

Réserves minérales probables : Les réserves minérales probables constituent la partie
économiquement exploitable des ressources minérales indiquées et, dans certains cas, des ressources
minérales mesurées, démontrée par au moins une étude préliminaire de faisabilité. L’étude doit inclure
les renseignements adéquats sur l’exploitation minière, le traitement, la métallurgie, les aspects
économiques et autres facteurs pertinents démontrant qu’il est possible, au moment de la rédaction du
rapport, de justifier l’extraction rentable.

Ressources minérales mesurées : Les ressources minérales mesurées représentent la partie d'une
ressource minérale dont la quantité et la teneur ou qualité, la densité, la forme et les caractéristiques
physiques peuvent être estimées avec suffisamment de confiance pour permettre la mise en application
appropriée de paramètres techniques et économiques pour appuyer la planification minière et
l'évaluation de la viabilité économique du gisement. L'estimation est basée sur des informations
détaillées et fiables relatives à l'exploration, à l'échantillonnage et aux essais, recueillies à l'aide de
techniques appropriées à partir d'emplacements tels des affleurements, des tranchées, des puits, des
chantiers et des sondages dont l'espacement est assez serré pour confirmer à la fois la continuité de
la géologie et des teneurs.

Ressources minérales indiquées : Les ressources minérales indiquées constituent la partie des
ressources minérales dont on peut estimer la quantité et la teneur ou qualité, densité, la norme et les
caractéristiques physiques avec un niveau de confiance suffisant pour permettre la mise en place
appropriée de paramètre techniques et économiques en vue de justifier la planification minière et
l’évaluation de la viabilité économique du dépôt. L’estimation est fondée sur des renseignements
détaillés et fiables relativement à l’exploration et aux essais, recueillis à l’aide de techniques appropriées
à partir d’emplacements tels des affleurements, des tranchées, des puits, des chantiers et des
sondages dont l’espacement est assez serré pour permettre une hypothèse raisonnable sur la
continuité de la géologie et des teneurs.

Ressources minérales présumées : Les ressources minérales présumées constituent la partie des
ressources minérales dont on peut estimer la quantité et la teneur ou qualité sur la base de preuves
géologiques et d’un échantillonnage restreint et dont on peut raisonnablement présumer, sans toutefois
la vérifier, de la continuité de la géologie et des teneurs. L’estimation est fondée sur des renseignements
et un échantillonnage restreints, recueillis à l’aide de techniques appropriés à partir d’emplacement tels
des affleurements, des tranchées, des puits, des chantiers et des sondages.

(b) Autres redevances
Redevance Saint-Elie
À la suite de la cession de la totalité du capital de la Société des Mines de Saint-Elie S.A.R.L.
("SMSE"), détentrice de la concession Saint-Elie et compte tenu des accords intervenus, la Société
doit percevoir une redevance de 2,5% sur la totalité de la future production aurifère de Saint-Elie,
ainsi qu’une redevance supplémentaire de 2,5% sur les revenus additionnels au-delà de 350 dollars
U.S. l’once d'or. Ces paiements sont plafonnés à 7.500.000 dollars U.S.  Au titre de cette redevance,
pour l’exercice 2022, la Société n’a comptabilisé aucune redevance (2021 : 0 €).

Redevance SMYD
À la suite de la cession de la totalité du capital de la Société minière Yaou Dorlin S.A.S. ("SMYD") à
Auplata S.A.S., détentrice de la concession SMYD et compte tenu des accords intervenus, la Société
doit également percevoir une redevance payable par Auplata S.A.S. de 0,5% sur la totalité des
revenus bruts des concessions SMYD. Au titre de cette redevance, pour l’exercice 2022, la Société
n’a comptabilisé aucune redevance (2021 : 0 €).
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Redevance Paul Isnard
Le 7 novembre 2013, la société Orea Mining Corp. (« Orea ») a exercé une option permettant la
restructuration de la redevance sur les concessions Paul Isnard (l'«Option»), en contrepartie de
trésorerie, d'actions d’Orea et d'une redevance sur la production nette d'affinage.

Cette redevance est liée à la production nette d'affinage future des concessions Paul Isnard et d’une
zone d'intérêt entourant les concessions en Guyane française détenues par Orea. Les revenus de
redevance seront calculés en appliquant le pourcentage de la redevance au rendement net de
fonderie ("net smelter return") établi à partir des produits des ventes d’onces d’or calculés selon le
cours mensuel moyen de l’once d’or (en dollars U.S.) moins les déductions permises selon l’entente.
Le pourcentage de cette redevance sera de 1,8 % sur la première tranche de 2 millions d’onces d’or,
et de 0,9 % sur la tranche suivante de 3 millions d’onces d’or. Au titre de cette redevance, pour
l’exercice 2022, la Société n’a comptabilisé aucune redevance (2021 : 0 €).

Production d’argent Bomboré
Le 15 octobre 2021, EURO a acquis une production d’argent auprès d’une filiale d’Orezone Gold
Corporation (« Orezone »). Orezone est une société minière d’or canadienne qui détient 90 % des
intérêts de Bomboré, l'un des plus importants gisements d'or au Burkina Faso, en Afrique de l’Ouest.

Au titre de la production d’argent, EURO recevra 50% de la production d’argent payable sur la durée
de vie de la mine Bomboré. L’accord comprend également une obligation minimale de livraison
garantie en faveur d’EURO de 37.500 onces d’argent par an, à compter de la date de sa déclaration
de production commerciale, jusqu’à livraison de 375.000 onces d’argent payable, après quoi la
garantie de paiement annuel minimum ne sera plus applicable. Si, au cours des cinq premières
années de vie de la mine, l'unité de traitement de Bomboré atteint un taux de production moyen de
3.300.000 tonnes par an de minerai sulfuré, Orezone aura le droit de racheter 50 % de la Production
d'argent à EURO pour un montant de 7,15 millions de dollars U.S. Cet actif sera amorti à hauteur des
quantités extraites de l’année et rapportées à 491 000 onces d’argent prévu sur la période allant de
2022 à 2036. Au titre de cette production d’argent, pour l’exercice 2022, la Société a comptabilisé un
revenu de 72.871 € (2021 : 0 €).

1.3 Description de l'évolution prévisible de l'activité en 2023
La production aurifère de 2022 liée à la redevance Rosebel était de 163.200 onces. Le 18 octobre
2022, IAMGOLD annonçait qu’elle avait conclu une entente définitive avec Zijin Mining Group Co.
Ldt visant la vente de sa participation dans la société Rosebel Gold Mines N.V. La transaction s’est
réalisée le 31 janvier 2023 et par conséquent, aucune information sur la production anticipée n’a été
divulguée.

Le 1er décembre 2022, Orezone a annoncé que la mine d’or Bomboré avait atteint sa production
commerciale.

Les flux de trésorerie seront principalement touchés par le paiement de l’impôt sur les sociétés.

1.3.1  Pandémie mondiale liée à la COVID-19
Les répercussions de la COVID-19 ont été limitées, mais demeurent étroitement surveillées et
contrôlées au cas par cas.
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1.4 Événement postérieur à la clôture de l'exercice

Le 18 octobre 2022, IAMGOLD annonçait qu’elle avait conclu une entente définitive avec Zijin Mining
Group Co. Ldt visant la vente de sa participation dans la société Rosebel Gold Mines N.V. pour un
montant de 360 millions $USD. La transaction s’est réalisée le 31 janvier 2023.

Le droit à la redevance Rosebel détenu par EURO RESSOURCES demeurera une obligation
trimestrielle d’IAMGOLD, basé sur les rapports de production d’or fournis à IAMGOLD par Zijin.

1.5 Principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée
EURO est exposé aux différents types de risques et incertitudes suivants :
a. Risque de marché (principalement le risque de variation du cours de l’or et de l’argent et le risque

de change);
b. Risque de crédit ;
c. Risque de liquidité ;
d. Recours à des estimations ;
e. Effets du changement climatique ;
f. Risques liés aux redevances ;
g. Autres risques.

Le programme de gestion des risques d’EURO suit la volatilité des marchés financiers et cherche à en
minimiser les effets potentiellement défavorables sur la performance financière d’EURO.

(a) Risque de marché

Risque de variation du cours de l’or et de l’argent et du taux de change sur les revenus de
redevances
La Société est exposée au risque de variation du cours de l’or et de l’argent et du taux de change.
Les produits des redevances de la mine Rosebel sont calculés sur la base de la moyenne du cours
de l’or ("Afternoon London Price") en dollars U.S. pour chaque trimestre et convertis en euros au
taux de change moyen.

Les produits de la Société proviennent principalement du paiement associé à la production
aurifère de la mine Rosebel. Le cours de l’or et de l’argent fluctue considérablement et dépend
de plusieurs facteurs hors du contrôle de la Société, incluant les prêts de la banque centrale, les
ventes et les achats d’or et d’argent, les modèles globaux et régionaux de consommation (comme
le développement de programmes de pièces d’or et d’argent), les activités spéculatives et
l’augmentation de la production liée au développement de nouvelles mines et d’amélioration des
méthodes d’extraction et de production. L’incidence de ces facteurs et d’autres facteurs sur le
cours de l’or et de l’argent ne peut être prédit avec précision.

La demande et l’offre d’or et d’argent affectent le cours de l’or et de l’argent mais pas
nécessairement de la même manière puisqu’elles ont un effet sur les prix des autres produits.
L’offre potentielle d’or et d’argent est liée à la production d’une nouvelle mine, ainsi que des
stocks de lingots existants et d’or et d’argent détenus par des gouvernements, des institutions
bancaires, des organisations industrielles et des individus. Puisque la production minière d’une
année donnée ne constitue qu’une très petite portion du total des stocks potentiels d’or et
d’argent, les variations normales de la production actuelle n’ont pas nécessairement une
incidence significative sur le cours de l’once d’or et de l’argent.

La Société n’a aucun instrument financier en place relativement à la production aurifère de la
mine Rosebel, et de la production d’argent pour la mine Bomboré.



8

Risque de change
Au niveau de ses comptes sociaux établis selon les normes françaises, la Société est exposée à un
risque de change découlant de différentes expositions en devises, principalement par rapport au
dollar américain. La Société facture ses redevances de la mine Rosebel et de la mine Bomboré et
gère sa trésorerie principalement en dollars américains, tandis que la charge d’impôt est libellée en
euros.

(b) Risque de crédit
La Société est soumise à un risque de concentration de crédit étant donné que quasiment 100 % de
ses revenus résultent d'une seule source, à savoir la redevance Rosebel due et versée par
IAMGOLD. La direction considère que compte tenu de la situation financière et de la nature des
activités opérationnelles poursuivies d’IAMGOLD, le risque de crédit est minime.

(c) Risque de liquidité
Une gestion prudente du risque de liquidité implique de conserver une liquidité appropriée afin de
parer aux dépenses futures et à toutes les éventualités possibles.  À cet égard, la Société estime que
son résultat opérationnel courant suffit pour couvrir ses dépenses.

(d) Recours à des estimations
Lors de la préparation des états financiers, la direction est amenée à formuler des jugements, à faire
des estimations et à retenir des hypothèses ayant une incidence sur le montant des actifs, des passifs
et des passifs éventuels publiés à la date des états financiers, et sur le montant des produits et des
charges publiés durant la période considérée. Les estimations et les hypothèses sont constamment
évaluées et sont fondées sur l’expérience de la direction et sur d’autres facteurs, notamment les
évènements futurs anticipés jugés raisonnables au vu des circonstances.

Les hypothèses sur l'avenir et les autres sources majeures d'incertitude relatives aux estimations à
la fin de la période de présentation de l’information financière comportent un risque important de
donner lieu à un ajustement significatif des valeurs comptables des actifs et des passifs durant
l'exercice suivant. Les principaux jugements et sources d'incertitude relatives aux estimations
susceptibles, selon la Société, d'avoir une incidence significative sur les montants comptabilisés dans
ses états financiers concernent principalement l'évaluation des immobilisations incorporelles (droits
à redevance) et des provisions.

Les estimations relatives aux réserves et aux ressources minérales sont incertaines et les résultats
réels pourraient être différents de ces estimations. Les estimations pourraient devoir être révisées en
raison des résultats issus des forages, des tests et de la production, ainsi que des variations
significatives des cours des métaux et des charges opérationnelles postérieures à la date des
estimations. Les immobilisations incorporelles peuvent être affectées par les estimations relatives
aux réserves et aux ressources minérales.

La détermination de l'existence d'une obligation actuelle à la fin de la période considérée à la lumière
de tous les indices disponibles, dont l'opinion d'experts, fait appel au jugement.

(e) Effets du changement climatique
Compte tenu des activités de la Société, elle n’a pas de risques financiers liés aux effets du
changement climatique et par conséquent la Société n’a pas à prendre de mesures pour les réduire.
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(f) Risques liés aux redevances
En plus des risques commerciaux et des risques de marché généralement associés aux sociétés
cotées, il existe des risques spécifiquement liés au type et à la nature des activités de la Société. Les
résultats, le rendement ou les réalisations de la Société pourraient différer sensiblement de ceux
prévus par la Société dû aux facteurs suivants et à ceux divulgués ailleurs dans ce rapport.

Ces risques et incertitudes liés aux redevances comprennent, sans s’y limiter, les taux de
change; les taux d’inflation élevés; les relations avec les employés; la renégociation ou
l’annulation des concessions, des licences, des permis ou des contrats en cours; les
changements dans les politiques fiscales; les restrictions sur les devises étrangères; les
conditions politiques changeantes; les contrôles sur les devises et les règlementations
gouvernementales qui favorisent ou exigent l’octroi de contrats aux entrepreneurs locaux ou qui
requièrent que les entrepreneurs étrangers embauchent des citoyens ou achètent des fournitures
d’une juridiction particulière. Les activités de ces différentes exploitations sont soumises à divers
niveaux de risques politiques, économiques et autres et à des incertitudes liées à l’exploitation
dans un territoire étranger.

Exploitation de la mine d’or Rosebel
Les paiements à faire à la Société en vertu de la redevance Rosebel sont basés sur la production
aurifère de la mine Rosebel qui est située au Suriname. La Société n’a aucun contrôle ni aucune
influence sur l’exploitation de la mine Rosebel.

Concessions Paul Isnard
Les paiements à faire à la Société en vertu des concessions Paul Isnard sont liés à la redevance sur
la production nette d'affinage couvrant la production future des concessions Paul Isnard et une zone
d'intérêt entourant les concessions en Guyane française. Pour plus d’information sur le projet de la
Montagne d’Or (partie du secteur Paul Isnard), vous référer à https://montagnedor.fr/.

Mine Bomboré
Les paiements à faire à la Société en vertu de la production d’argent de Bomboré représentent 50%
de la production d’argent payable sur la durée de vie de la mine. La Société n’a aucun contrôle ni
aucune influence sur l’exploitation de la mine Bomboré.

Les valeurs comptables des actifs relatifs aux redevances de la Société sont revues à chaque clôture
afin de déterminer s’il existe un quelconque indice de perte de valeur (diminution significative des
réserves d’or et d’argent prouvées et probables, chute du cours de l’or et de l’argent sur le London
Bullion Market, dégradation du cours du dollar).

Mine Rosebel
Au 31 décembre 2022:

- Les réserves prouvées et probables de 2,4 millions d’onces d’or, sont supérieures ou égales aux
quantités restantes à extraire au titre du contrat de redevance,

- Le cours moyen estimé de l'or de 1 650 USD par once d’or (sur la base de travaux d'établissements
financiers externes) pour les années d’exploitation restantes est supérieur à celui retenu lors du
précédent test de dépréciation,

- Le cours moyen estimé du dollar américain, estimé à un taux variant de 1,00 USD par euro à 1,15
USD par euro, sur les années d’exploitation à venir a un impact favorable sur le montant de la valeur
recouvrable initialement déterminée.

Ainsi, aucun indice de perte de valeur n'a été identifié pour les actifs incorporels relatifs à la redevance
Rosebel au 31 décembre 2022.



10

Projet Paul Isnard
Historique

Au cours de l'année 2019, les déclarations du gouvernement français concernant la Compagnie
Minière Montagne D'Or, à laquelle la redevance Paul Isnard est attachée, ont créé une incertitude
quant à la délivrance des différentes autorisations et permis non encore obtenus et nécessaires au
développement du projet, et peuvent ainsi potentiellement affecter les capacités opérationnelles et
financières du projet. En l’absence de permis d’exploitation, la valeur nette comptable des actifs
relatifs à la redevance Paul Isnard devra être totalement dépréciée.

Le 24 décembre 2020, le tribunal administratif de Cayenne a enjoint l'État Français à prolonger les
concessions minières de Montagne d'Or dans un délai de 6 mois à compter de la décision.

Le 3 février 2021, le gouvernement français a annoncé qu'il faisait appel de la décision du tribunal
administratif de prolonger les concessions minières de Montagne d'Or.

Le 22 juillet 2021, Orea Mining Corp. a annoncé que la Cour administrative d'appel de Bordeaux a
rejeté l'appel et la demande de sursis à l'exécution des décisions du 24 décembre 2020 du
gouvernement français. Dans son jugement, la Cour administrative d'appel a conclu que les
arguments avancés par le gouvernement français étaient sans fondement et que la joint-venture avait
soumis des demandes complètes et avait rempli toutes les exigences pour le renouvellement des
concessions minières.

Le 7 octobre 2021, Orea a annoncé avoir reçu la confirmation que le gouvernement français avait
déposé un dernier recours devant la Cour administrative d’appel concernant le renouvellement des
titres miniers de Montagne d'Or.

Événements en 2022 et 2023

Le 10 mai 2022, Orea a indiqué que le Conseil d'État avait jugé recevable le dernier recours déposé
par le gouvernement français sur le renouvellement des titres miniers de Montagne d'Or.

Orea a également annoncé le 13 juin 2022 un placement privé pour financer un plan d'action en
réponse aux sanctions imposées par les États-Unis à Nordgold.

Le 30 juin 2022, Orea a annoncé avoir entamé des négociations avec Nordgold pour obtenir sa
participation de 55,01 % (pour un total de 100 %) dans la joint-venture Montagne d'Or.

Le 31 août 2022, Orea a annoncé avoir conclu une lettre d'entente juridiquement contraignante avec
Nordgold pour obtenir sa participation de 55,01 % dans la joint-venture Montagne d'Or. L'accord de
lettre contraignante entre en vigueur avec, et est soumis à, l'approbation de toutes les autorités
applicables. Le 13 septembre 2022, Orea a confirmé que le gouvernement français chargé de
superviser les questions liées aux sanctions russes avait approuvé la transaction proposée avec
Nordgold.

Le 21 décembre 2022, Orea a publié ses états financiers au 30 septembre 2022 dans lesquels
l’investissement relatif au projet Montagne d’or est intégralement déprécié.

Le 4 janvier 2023, Orea a annoncé avoir signé une entente définitive visant l'acquisition de la
participation de 55,01 % de Nordgold dans la joint-venture Montagne d'Or (« HoldingCo »). En vertu
de cette entente définitive, Orea ne sera obligée de payer à Nordgold le montant de la transaction
(100 millions de dollars canadiens) qu’une fois reçu tous les permis et autorisations nécessaires à la
construction, à l'exploitation, à la production et aux ventes connexes d'une mine qui produit un
minimum de 100 000 onces d'or par an. Si les actionnaires de Nordgold sont toujours sous sanctions
au moment du paiement de 100 millions de dollars canadiens, les fonds ne seront traités que
conformément aux réglementations applicables en matière de sanctions, y compris le versement sur
un compte bancaire bloqué. L'accord définitif a été signé avec l'approbation du Trésor Français qui
est chargé de superviser les questions liées aux sanctions russes.
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Indices de perte de valeur et hypothèses utilisées dans le test de dépréciation

Dans le cadre du test de dépréciation réalisé au 31 décembre 2022, la Société a notamment pris en
compte :

- les incertitudes historiques liées à l'obtention des différentes autorisations et permis nécessaires à
Orea pour poursuivre ce projet,

- le changement d’actionnariat survenu au cours de l’exercice suite aux sanctions imposées à
Nordgold et les incertitudes majeures quant au financement du projet (le financement nécessaire
devait être assuré par Nordgold et à ce jour Orea ne dispose pas des ressources financières pour le
mener à bien),

- le fait qu'Orea ait déprécié entièrement son investissement dans ses derniers comptes annuels
publiés.

Ainsi, au 31 décembre 2022, la Société a considéré que les événements survenus en 2022
remettaient en cause la viabilité du projet et sa capacité à générer des intérêts économiques futurs.
Par conséquent, la Société a totalement déprécié la valeur de son actif de redevance à la fin de
l’année. Une charge de dépréciation non courante de 4.194.650 € a été comptabilisée dans le compte
de résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022.

Mine Bomboré
Au 31 décembre 2022:

- Les réserves prouvées et probables de 0,5 million d'onces d'argent sont supérieures ou égales aux
quantités restantes à extraire au titre du contrat de redevance,

- Le cours moyen estimé de l’argent variant de 21 USD à 23 USD par once d'argent (sur la base de
travaux d'établissements financiers externes) pour les années d’exploitation restantes est supérieur
à celui retenu lors du précédent test de dépréciation,

- Le cours moyen estimé du dollar américain, estimé à un taux variant de 1,00 USD par euro à 1,15
USD par euro, sur les années d’exploitation à venir a un impact favorable sur le montant de la valeur
recouvrable initialement déterminée.

Ainsi, aucun indice de perte de valeur n’a été identifié pour les actifs incorporels relatifs à la production
d’argent de la mine Bomboré au 31 décembre 2022.

Autres redevances (Saint-Elie et SMYD)
Les paiements à faire à la Société en vertu des autres redevances situées en Guyane française
sont basés sur leurs productions aurifères. La Société n’a aucun contrôle ni aucune influence
sur leurs exploitations.

Incertitude des réserves minérales et autres minéralisations estimées
Il existe plusieurs incertitudes inhérentes à l’estimation des réserves minérales prouvées et
probables et des autres minéralisations. L’estimation des réserves minérales prouvées et probables
et des autres minéralisations est un processus subjectif et l’exactitude d’un tel estimé dépend de la
qualité des données disponibles et des interprétations et jugements liés à l’ingénierie et à la
géologie.

Les résultats de forages, les essais métallurgiques, le prix de l’or et de l’argent et l’exploitation et
l’évaluation des plans miniers subséquents à la date des estimés peut justifier la révision de ces
estimés. Rien de garantit que le volume et la teneur des réserves minérales récupérées, et que le
débit de la production, ne seront pas inférieurs aux prévisions. Les hypothèses relatives aux cours
de l’or et de l’argent sont sujettes à une grande incertitude et les cours de l’or et de l’argent ont
fluctué grandement par le passé.



12

Exigences pour les permis et licences
Les sociétés qui détiennent et exploitent une exploitation minière à partir de laquelle sont versées les
redevances, doivent détenir des licences et des permis des diverses autorités gouvernementales.
Rien ne garantit que ces sociétés se soient acquittées de toutes les formalités techniques et
procédurales prévues par la loi en ce qui concerne l’octroi de ces licences ou permis. La direction
comprend que ces sociétés détiennent ou ont déjà demandé toutes les licences et tous les permis
nécessaires pour exercer leurs activités actuellement en vertu des lois et des règlements applicables
à l'égard de leurs propriétés, et elle croit également que ces sociétés se conforment actuellement à
tous égards importants aux termes de ces lois, règlements, licences et permis, bien que ces sociétés
puissent être en violation de certaines dispositions de ces lois, règlements, licences et permis de
temps à autre. Ces licences et permis émis ou demandés sont sujets à des changements dans la
règlementation et à diverses conditions d’exploitation. Rien ne garantit que ces sociétés seront en
mesure d’obtenir ou de maintenir en vigueur toutes les licences et tous les permis nécessaires qui
peuvent être requis pour leur permettre de mener d’autres travaux d’exploration, ou de débuter la
construction ou l’exploitation d’installations minières des propriétés en exploration, ou de maintenir
l’exploitation continue à des coûts économiques et justifiables.

Risques d’exploitation et responsabilités
La Société n’exploite aucun projet minier. Cependant, les paiements de redevances proviennent de
la production aurifère de la mine d’or et d’argent, et l’exploitation de cette mine (et donc l’habileté
de cette mine à produire de l’or et de l’argent) est sujette à des risques d’exploitation qui sont hors
du contrôle de la Société et qui comprennent les risques environnementaux, les déversements de
polluants ou de produits chimiques dangereux, les accidents industriels, les conflits de travail, la
rencontre de conditions géologiques ou d’exploitation inhabituelles ou inattendues, les ruptures de
pente, les effondrements, les bris des digues et des barrages, les incendies, les changements dans
les règles environnementales, l’exploitation minière illégale et les phénomènes naturels tels les
mauvaises conditions météorologiques, les inondations et les tremblements de terre.

(g) Autres risques
Dépendance envers les fournisseurs de services de soutien
La Société n’a pas d’employés. La Société et IAMGOLD ont conclu une convention d’assistance le
10 novembre 2015 par laquelle IAMGOLD fournit des services d’assistance quotidiens à la Société
(notamment assistance dans la gestion de la trésorerie et des investissements, les services
comptables et financiers, le secrétariat général, les relations avec les investisseurs et communication
avec les actionnaires ainsi que les relations avec les autorités gouvernementales, les services
juridiques et fiscaux, et le support technique et géologique). La Société dépend de la fourniture de
ces services.

Aucune certitude quant à la profitabilité continue
Bien que la Société soit exploitée de façon rentable depuis 2008, rien ne garantit qu’elle pourra
continuer à fonctionner de façon rentable dans le futur. L’incapacité de la Société à contrôler les
activités des mines d’or liées aux redevances pourrait avoir une incidence défavorable importante
sur sa rentabilité, ses résultats d’exploitation et sa situation financière.

1.6 Commentaires sur les procédures de contrôle interne mises en place par la Société

(a) Rapport mensuel comptable
En dehors des obligations légales de publications périodiques de ses comptes auxquelles elle est
tenue de se conformer, la Société établit également, chaque fin de mois, la situation comptable du
mois écoulé. Les données financières mensuelles sont validées par le responsable financier d'EURO,
qui a la responsabilité d’assurer la gestion comptable et les publications périodiques des états
financiers d’EURO, conformément aux normes françaises et aux normes internationales
d’information financière ("IFRS").

(b) Trésorerie
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Les redevances liées à la mine Rosebel permettent à EURO de subvenir seule à ses besoins en
trésorerie.

(c) Autorisation de dépenses
Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022:
· Les accords passés avec les fournisseurs ou les prestataires de services et les montants des

dépenses à engager font l’objet de documents justificatifs tels que des contrats, devis, bons de
commande, notes de frais, factures.  Les devis sont revus et approuvés par le directeur général.

· Les notes de frais sont, sur justificatifs, vérifiées et approuvées par le directeur général ou le
directeur général délégué.

· Les contrats de services sont, sur décision du directeur général, présentés au Conseil
d’administration pour y être approuvés, sinon, ils ont été revus par le directeur général délégué
et approuvés par le directeur général.

· Chaque paiement fait obligatoirement l’objet d’une approbation par double signature par deux
personnes de chez IAMGOLD Corporation qui ont été spécialement habilitées à cet effet. Les
noms, fonctions et spécimens de signatures sont déposés en banques, ce qui permet le rejet
systématique d’un règlement qui ne serait pas conforme à la procédure.

(d) Salaires versés aux employés
La Société n’a pas de salariés depuis le 30 avril 2005.
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1.7 Gouvernement d'entreprise

(a) Mandat et fonctions des administrateurs
À la date des présentes, le Conseil d’administration d’EURO compte sept administrateurs :

Nom et lieu de
résidence

Occupation principale actuelle et au
cours des cinq dernières années

Fonctions au sein de
la Société

Actions
détenues ou
contrôlées

directement
ou

indirectement
Tim Bradburn
Mississauga, Ontario,
Canada

Vice-président principal, Affaires juridiques
et secrétaire général d’IAMGOLD
Corporation depuis 2007.

Administrateur depuis
le 6 août 2020

0

Silviu Bursanescu
Toronto, Ontario,
Canada

Conseiller juridique principal d’IAMGOLD
Corporation depuis 2020; auparavant,
Conseiller juridique principal à Bombardier
de 2018 à 2020; Conseiller juridique
principal à Québecor de 2013 à 2018.

Administrateur depuis
le 19 mai 2021

0

Susanne A. Hermans (2)

Littleton, Colorado,
États-Unis

Consultante en comptabilité financière
depuis 2016; Administrateur, Enduro
Metals Corporation depuis juin 2020.

Administrateur depuis
le 24 mai 2017

0

Yi (Kathy) Xu (4)

Markham, Ontario,
Canada

Directrice sénior, Présentation financière
d’IAMGOLD Corporation depuis novembre
2012.

Administrateur depuis
le 5 août 2022

0

Dorena Quinn
Caledon, Ontario,
Canada

Vice-présidente principale, Gens
d'IAMGOLD Corporation depuis 2018;
auparavant, Vice-présidente, Gens et
culture à Numeris de 2003 à 2018.

Administrateur depuis
le 24 février 2022

0

Ian Smith (2)(3)

Delta, Colombie
Britannique, Canada

Administrateur de Sanatana Resources
Inc. depuis janvier 2019 et Président du
Conseil d’Administration depuis juin 2019,
Administrateur de Numa Numa Resources
Inc depuis janvier 2022; auparavant,
Administrateur de SOPerior Fertilizer Corp
de mai 2019 à juin 2021, Administrateur de
Canada Coal Inc. de février 2012 à Mars
2021 et Président de Santa Fe Metals
Corp. de 2013 à 2016.

Administrateur depuis
le 14 mars 2008

0

David H. Watkins (2)(3)

Victoria, Colombie
Britannique, Canada

Administrateur de Enduro Metals
Corporation depuis mars 2020,
Administrateur de Golden Minerals
Company depuis juillet 2009 et
Administrateur de Commander Resources
Ltd depuis Mai 2007.

Administrateur et
Président du Conseil
d’administration depuis
le 6 octobre 2006

0

(1) La durée du mandat des administrateurs est d’un an, renouvelable lors de l’assemblée générale ordinaire annuelle
d’approbation des comptes.

(2) Membre du comité d’audit et de gouvernance interne.
(3) Membre du comité des rémunérations.
(4) Le 5 août 2022, madame Yi (Kathy) Xu a été nommé administrateur de la Société en remplacement de madame

Janandre Lamprecht, démissionnaire.

(b) Nomination et mandat du Président et des Administrateurs
L’ensemble des mandats des administrateurs prend fin à l’issue de l’assemblée générale devant
approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022.

Lors du Conseil d’administration du 18 mai 2022, le Conseil d'administration a maintenu la
dissociation des fonctions de président du conseil d'administration et de directeur général :
· Monsieur David H. Watkins a été renouvelé dans ses fonctions de Président du Conseil

d’administration de la Société, et
· Monsieur Tidiane Barry a été renouvelé dans ses fonctions de Directeur Général de la Société.
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Mesdames Yi (Kathy) Xu et Dorena Quinn, ainsi que Messieurs Silviu Bursanescu et Tim Bradburn
ne pouvant être considérés comme administrateurs indépendants, seuls Madame Hermans et
Messieurs Smith et Watkins sont considérés comme administrateurs "indépendants". En effet, ils
satisfont aux critères suivants :
· Ne sont pas salariés de la Société;
· Ne sont pas mandataires sociaux d’une société dans laquelle la Société détient directement ou

indirectement un mandat d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel ou
un mandataire social de la Société (actuel ou l'ayant été depuis moins de cinq ans) détient un
mandat d’administrateur;

· Ne sont pas client, fournisseur, banquier d’affaires, ou banquier de financement significatif de la
Société, ou pour lequel la Société représente une part significative de l’activité;

· N’ont pas de lien familial proche avec un mandataire social;
· N’ont pas été auditeur de l’entreprise au cours des cinq dernières années;
· Satisfont aux termes du National Instrument 58-101 "Disclosure of Corporate Governance

Practice" (communication d’informations en matière de gouvernance, c’est à dire comme étant
indépendant de la direction de la Société et d’un porteur significatif).

Mesdames Xu et Quinn, ainsi que Messieurs Bursanescu et Bradburn ne sont pas indépendants, en
vertu de leur statut de cadres ou de mandataire social de la Société ou d’IAMGOLD Corporation,
actionnaire majoritaire de la Société. En conséquence, trois des sept administrateurs de la Société
sont indépendants. Il ne s’agit pas de la majorité des administrateurs. Le cas échéant et
conformément à la législation applicable, les administrateurs de la Société qui ne sont pas
indépendants déclarent leur intérêt dans des faits pris en compte par les administrateurs et
s’abstiennent de tout examen et de toute approbation de ces faits.

Les administrateurs tiennent des réunions trimestrielles ordinaires et se rencontrent plus
fréquemment au besoin. Les administrateurs ne tiennent pas de réunions trimestrielles ordinaires
auxquelles les administrateurs de la Société non indépendants ne sont pas présents; toutefois, à
l’occasion et au besoin, au cours de leurs réunions ordinaires, ils peuvent se rencontrer sans que les
membres de la direction ou les administrateurs non-indépendants soient présents.

Dans le cadre de la représentation équilibrée des femmes et des hommes dans le Conseil
d'administration, la Société se conforme à l'exigence de la loi n°2011-103 du 27 janvier 2011, les
administrateurs de sexe féminin représentant au moins 40% de l'effectif du Conseil d'administration.

(c) Directeur Général
Monsieur Tidiane Barry, directeur général de la Société, a été initialement nommé dans ses fonctions
par le Conseil d’administration du 6 septembre 2019. Le directeur général (qui représente l’équivalent
fonctionnel d’un Chief Executive Officer) rend directement compte aux administrateurs sur une base
régulière et continue. Il est pleinement responsable envers les administrateurs des résultats
d’exploitation, des résultats financiers et de la performance stratégique de la Société. Dans le cadre
de leur mandat, les administrateurs participent à la prise de décision stratégique de la Société.

Le directeur général veille à ce que les besoins des actionnaires et des investisseurs en matière de
communication soient satisfaits au moyen de communications écrites ou de contacts directs avec les
membres de la direction de la Société.
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(d) Directeur Général Délégué
Madame Sophie Hallé, directeur général délégué de la Société, a été initialement nommée dans ses
fonctions par le Conseil d’administration du 22 mai 2019. Au cours de l’exercice clos le 31 décembre
2022, le directeur général délégué rendait directement compte aux administrateurs et au directeur
général sur une base régulière et continue. Elle disposait à l’égard des tiers des mêmes pouvoirs que
le directeur général.

(e) Conseil d’administration

Rôle du Conseil d’administration
Le mandat des administrateurs de la Société est d’assumer la responsabilité de gérance de la Société
et de gérer ou de superviser la gestion de l’entreprise de la Société dans l’intérêt de ses actionnaires
par l’entremise du directeur général. À cette fin, chaque administrateur doit agir honnêtement, de
bonne foi et dans l’intérêt de la Société. Les administrateurs décident de l’orientation stratégique,
surveillent les comptes et sont, en bout de ligne, responsables envers les actionnaires de la Société.
Les administrateurs sont mis au courant des activités de la Société aux réunions des administrateurs
et des comités de même que par l’entremise des rapports et des analyses des membres de la
direction et des entretiens avec ces derniers. Les administrateurs gèrent la délégation du pouvoir
décisionnel aux membres de la direction par voie de résolutions habilitant les membres de la direction
à exercer des activités, sous réserve de restrictions particulières.

Sélection des membres de la direction
Il incombe aux administrateurs de nommer le directeur général, de suivre et d’évaluer ses résultats
et d’approuver sa rémunération. Sur recommandation du directeur général et du comité des
rémunérations, les administrateurs sont également chargés d’approuver la nomination des dirigeants
nommés par les administrateurs et d’examiner leur rémunération. Les administrateurs voient
également à ce que des plans de relève adéquats soient en place pour les membres de la direction
et révisent ces plans chaque année.

Stratégie d’entreprise
Les administrateurs sont chargés d’examiner et d’approuver chaque année l’énoncé de mission et la
stratégie générale de la Société, de même que de fixer les objectifs à atteindre et de mettre en œuvre
la stratégie générale en tenant notamment compte des occasions d’affaires et des risques inhérents
aux activités. Les administrateurs devraient tenir chaque année une séance de planification
stratégique pour l’exercice suivant. Les administrateurs s’attendent à ce que les membres de la
direction atteignent les résultats fixés par les administrateurs en plus de voir à la gestion générale de
l’entreprise, et les administrateurs suivent les progrès réalisés par rapport à ces objectifs durant
l’année.

En outre, les administrateurs approuvent les principales transactions qui ont une incidence
stratégique sur la Société, comme les acquisitions, les principaux contrats d’approvisionnement et
les alliances stratégiques. Par la délégation du pouvoir de signature, les administrateurs sont chargés
d’indiquer les types de transactions qui requièrent l’approbation des administrateurs avant leur
réalisation.
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Gestion fiscale et communication de l’information
Les administrateurs surveillent le rendement financier de la Société et doivent voir à ce que les
résultats financiers soient communiqués a) en temps opportun et régulièrement aux actionnaires et
aux autorités de régulation et b) de façon équitable et conformément aux principes comptables
généralement reconnus.  Les administrateurs doivent également s’assurer que tous les évènements
importants touchant la Société sont divulgués au public en temps opportun conformément aux
règlements sur les valeurs mobilières applicables. À chaque fin d’année, les administrateurs
examinent et approuvent le rapport annuel qui est envoyé aux actionnaires et qui décrit les
réalisations et le rendement de la Société pour l’exercice précédent. Le comité d’audit approuve aussi
chaque année (sous réserve de la ratification par les actionnaires) la nomination des auditeurs de la
Société.

Conformité juridique
Les administrateurs ont pour mandat de superviser la conformité à toutes les politiques et procédures
pertinentes sous-tendant les activités de la Société et à voir à ce que la Société exerce en tout temps
ses activités conformément à toutes les lois et à tous les règlements applicables, et selon les normes
déontologiques les plus élevées.

Obligations légales
Les administrateurs sont chargés d’approuver toutes les questions qui exigent l’approbation du
conseil d’administration conformément aux lois et aux règlements applicables. La direction de la
Société veille à ce que ces questions soient portées à l’attention des administrateurs au fur et à
mesure qu’elles sont soulevées.

Évaluation officielle des administrateurs
Vu leur petit nombre, les administrateurs n’évaluent pas leur rendement chaque année de façon
officielle.

Gestion des risques
Il incombe aux administrateurs d’identifier les principaux risques que court la Société et de voir à ce
que des systèmes de gestion des risques appropriés soient mis en place. Les administrateurs sont
également responsables de l’intégrité des systèmes de contrôle interne et de ses systèmes de
gestion de l’information. Les principales procédures de gestion des risques mises en place par la
Société figurent au point " Principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée ".

Communications externes
Les administrateurs ont pour mandat de superviser l’établissement, le maintien et l’examen annuel
des politiques de communications externes à la Société qui devraient traiter de la façon dont la
Société interagit avec les analystes et le public, et également renfermer des mesures permettant à
la Société d’éviter une divulgation sélective de l’information. Les administrateurs sont également
chargés d’établir une marche à suivre pour recevoir les commentaires des actionnaires.

Orientation et formation des administrateurs
Les administrateurs ne suivent pas de programmes d’orientation ou de formation officiels. Toutefois,
les activités d’orientation et de formation ponctuelles comprennent les rencontres avec les membres
de la direction de la Société, ses conseillers juridiques externes et ses auditeurs, de même que les
autres consultants externes, si cela est jugé approprié ou souhaitable à l’occasion par les
administrateurs. Les administrateurs estiment que ces activités d’orientation et de formation sont
appropriées compte tenu de la nature et de la portée des activités commerciales de la Société.
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Nomination des administrateurs
Le Comité d’audit et de gouvernance interne qui se compose d’administrateurs indépendants sans
relation, examine les propositions de candidature aux postes d’administrateurs au fur et à mesure
qu’ils sont vacants, afin de faire en sorte que le Conseil d’administration se compose de personnes
ayant exercé des activités complémentaires, dont l’expérience du secteur soit solide, et ayant une
grande compétence financière. Le Comité d’audit et de gouvernance interne peut, si nécessaire
solliciter l’assistance de conseillers extérieurs pour identifier les candidats ayant les qualités
nécessaires pour occuper le poste d’administrateur.

Conduite éthique des affaires
La Société a adopté un code écrit de bonne conduite professionnelle. Il est possible de se procurer
ce code auprès de la Société en en faisant la demande.  Le Comité d’audit et de gouvernance interne,
par l’entremise du directeur général s’assure du respect du code de bonne conduite professionnelle.
Il n’y a pas eu de communiqué de presse au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 mettant
en cause la conduite d’un administrateur ou d’un cadre par rapport à ce code. Conformément aux
dispositions du code de conduite des sociétés et de la loi sur les sociétés applicable à cet égard, les
administrateurs veillent à ce que tout administrateur ayant un intérêt important dans les propositions
de transaction impliquant la Société dévoile cet intérêt avant l’examen de la question par les
administrateurs et à ce qu’il s’abstienne de voter à cet égard, s’il y a lieu.

(f) Comités des administrateurs
Les comités des administrateurs suivants ont été établis :

Comité d’audit et de gouvernance interne
Le comité d’audit et de gouvernance interne comprend trois administrateurs indépendants (Madame
Hermans et Messieurs Smith et Watkins).

Ses principales fonctions sont les suivantes :
· Examiner toutes les informations financières et tous les documents que la Société est tenue de

divulguer conformément à la loi avant leur approbation par les administrateurs et leur distribution
aux actionnaires et aux autorités de réglementation;

· Examiner les systèmes de contrôle interne;
· Surveiller la performance des auditeurs externes;
· Élaborer une marche à suivre par la Société pour traiter des questions liées à la régie interne et

faire un suivi de celles-ci;
· Recommander des candidats aux postes d’administrateurs et au renouvellement des mandats

des administrateurs;
· Évaluer la performance des administrateurs et de leurs comités.

Vous trouverez de plus amples renseignements sur le comité d’audit et de gouvernance interne, y
compris une description détaillée du mandat de ce comité et des compétences de ses membres, de
même que des renseignements sur la rémunération versée aux auditeurs de la Société dans la notice
annuelle de la Société, qui peut être consultée à l’adresse www.sedar.com.

Comité des rémunérations
Le comité des rémunérations comprend deux administrateurs indépendants (Messieurs Smith et
Watkins). Le comité des rémunérations a pour fonction principale d’assister le conseil lors de
l’examen de la structure organisationnelle de la Société, d’identifier les personnes convenant aux
postes d’administrateurs de la Société et d’envisager les problèmes de relève des dirigeants le cas
échant, la définition, l’administration et l’évaluation des principes, critères, politiques et projets de
rémunération des dirigeants de la Société (y compris le directeur général); d’établir les principes
directeurs à l’intention des dirigeants en ce qui concerne la rémunération des employés; et de
formuler des recommandations à l’intention du Conseil d’administration qui doivent à l’occasion faire
l’objet de son approbation.

http://www.sedar.com/
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(g) Rémunérations des mandataires sociaux
Rémunérations perçues
Afin de se conformer aux dispositions de l'article L.22-10-9 I du Code de commerce, il est précisé les
montants perçus par les administrateurs, le directeur général et le directeur général délégué.

En 2022 et 2021, chaque administrateur indépendant a perçu, à titre de rémunération, un montant
brut annuel de 21.428 dollars U.S., un montant brut additionnel de 1.339 dollars U.S. pour chaque
réunion à laquelle il ou elle a assisté, ainsi qu'un montant brut de 1.071 dollars U.S. pour chaque
réunion d'un comité du Conseil d'administration à laquelle il ou elle a assisté.

Aucun autre dirigeant, administrateur, directeur général ou directeur général délégué, n'a perçu de
rémunération ou tout autre avantage, versés par la Société au titre de l'année 2022.

Par ailleurs, la Société n'a pas pris d'engagements au bénéfice de ses administrateurs et dirigeants
correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou
susceptibles d'être dus à raison de la prise, de la cessation ou du changement de ces fonctions ou
postérieurement à celles-ci, notamment des engagements de retraite et autres avantages viagers.

Les éléments de rémunérations versés ci-dessus sont conformes à la politique de rémunération ayant
fait l'objet de la treizième résolution de l'assemblée générale ordinaire du 18 mai 2022.

À la fin de l’année 2022, le conseil d'administration a décidé de créer un comité spécial dans le cadre
de la revue de la convention visée à la section 2.3 du présent rapport. Le comité a été constitué des
trois administrateurs indépendants. Il a été décidé d'octroyer aux administrateurs indépendants une
rémunération complémentaire au titre de leur mission au sein du comité spécial, d'un montant brut
de 30.000 dollars U.S. pour Mme Hermans à titre de présidente du comité et 25.000 dollars U.S. pour
M. Watkins et M. Smith à titre de membres du comité.

La charge totale au titre des rémunérations brutes des administrateurs de la Société s’élevait à
175.430 € pour l’exercice 2022.

Dans la mesure où la société n'emploie pas de salarié, les ratios de rémunération des dirigeants et
des salariés ne peuvent pas être calculés.

La rémunération totale des administrateurs, qui n’est perçue que par les administrateurs
indépendants, tient compte de la nature et de l'étendue des responsabilités, des compétences
professionnelles requises, des risques et de l'engagement de temps associés à la direction d'une
société cotée en bourse.

Politique de rémunération des mandataires sociaux visés à l'article L. 22-10-8 du code de
commerce
En application de l'article L. 22-10-8 du Code de commerce, dans les sociétés dont les titres sont
admis aux négociations sur un marché réglementé, le Conseil d'administration établit une politique
de rémunération des mandataires sociaux, laquelle est présentée ci-dessous.

Politique de rémunération des administrateurs et du président du Conseil d'administration
Les administrateurs et le Président du Conseil d'administration ne perçoivent pas de rémunération
telle que visée à l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, à l'exception de rémunération que ce
dernier perçoit en sa qualité d'administrateur indépendant de la Société.

Le montant de la rémunération attribuée à chaque administrateur indépendant de la Société est
déterminé sur la base des critères suivants :
· Un montant fixe annuel identique lequel s'élève à 21.428 dollars U.S. pour l'exercice en cours ;
· L'assiduité aux réunions du Conseil d'administration ; et
· L'assiduité aux réunions d'un comité permanent du Conseil d'administration.

Le montant maximum brut des rémunérations susceptibles d'être versées au cours d'un exercice est
fixé à ce titre à 200.000 €.
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Par ailleurs, chaque administrateur indépendant peut se voir attribuer une rémunération
complémentaire pour sa participation à des comités spéciaux qui pourraient être constitués par le
conseil d’administration pour les besoins de la revue ou l’étude de transactions particulières ainsi que
pour son assiduité aux réunions de tels comités. Le montant maximum brut des rémunérations
susceptibles d'être versées aux administrateurs indépendants au titre de tels comités est de 100.000
€ par comité et par exercice.

Le conseil d’administration peut également verser des rémunérations exceptionnelles aux
administrateurs indépendants pour toute mission ou mandat spécial qui leur serait confié. Le montant
des rémunérations exceptionnelles le cas échéant versées sera compris dans cette enveloppe
globale de 200.000 € ci-dessus.

Les rémunérations fixes, variables ou exceptionnelles versées aux administrateurs indépendants
sont nécessaires pour que le Conseil d’administration bénéficie des compétences requises dans le
cadre de ses travaux, étant précisé qu'il doit être veillé à ce que le montant versé soit limité pour que
les administrateurs indépendants conservent cette qualité.

Politique de rémunération du directeur général et du directeur général délégué
Le directeur général et le directeur général délégué ne perçoivent pas de rémunération telle que visée
à l’article L. 22-10-9 du Code de commerce en raison de l'exercice de leur mandat social respectif
dans la Société.

La politique de rémunération établie par le conseil d'administration sera soumise à l'approbation de
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires.

(h) Participation des actionnaires à l’assemblée générale
Les modalités de participations des actionnaires aux assemblées générales de la Société sont
définies à l’article 25 des statuts de la Société "Accès aux Assemblées – Pouvoirs" et par les
dispositions du Code de commerce dont le contenu est repris ci-après.

Il est précisé que dans le cadre de la lutte contre la propagation du Covid-19, des modalités
particulières de tenue et de participation aux assemblées générales pourront être appliquées,
s'ajoutant ou se substituant aux dispositions ci-dessous, dans les conditions prévues par la loi.

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs
actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’assemblée générale par un autre actionnaire, par
son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité.  Il peut aussi
se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (articles L.225-
106 et L. 22-10-39 du Code de commerce).

Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer
aux assemblées générales des sociétés par l'inscription en compte des titres au nom de
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa de
l'article L. 228-1, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris
(Record Date ou J-2), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la société par son
mandataire, Société Générale, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un
intermédiaire habilité.

Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes de titres
nominatifs est suffisante pour leur permettre de participer à l’assemblée.

L'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire financier
doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant
par voie électronique, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la
demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de
l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.
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Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à
l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa
carte d'admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de
participation à l'assemblée. Il est toutefois précisé que l’actionnaire ayant voté à distance (par
Internet ou en utilisant le formulaire de vote papier) aura néanmoins la possibilité d’assister à
l'assemblée.
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses
actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré
précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou
l'attestation de participation. À cette fin, l'intermédiaire financier notifie le transfert de propriété
à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifié par l'intermédiaire financier
ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

B) Mode de participation à l’assemblée générale

(i) Actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale

· Pour l’actionnaire nominatif :

L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de
convocation recevra la brochure de convocation accompagnée d’un formulaire unique par
courrier postal. Il pourra obtenir une carte d’admission à l'assemblée, en renvoyant le
formulaire unique dûment rempli et signé à l’aide de l’enveloppe de réponse pré-payée
jointe à la convocation reçue par courrier postal.

Il pourra également se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet
spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.

· Pour l’actionnaire au porteur: il pourra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la
gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. A défaut il devra
demander à son teneur de compte titres de lui délivrer une attestation de participation qui
lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à l’assemblée.

Il sera fait droit à toute demande reçue au plus tard le 17 mai 2023. Pour faciliter l’organisation
de l’accueil, il serait néanmoins souhaitable que les actionnaires désirant assister à
l’assemblée fassent leur demande le plus tôt possible pour recevoir la carte en temps utile.

Les actionnaires au porteur et au nominatif doivent être en mesure de justifier de leur identité
pour assister à l’assemblée générale.

Les actionnaires devront se présenter avant l’heure fixée pour le début de l’assemblée
générale, au-delà leur accès en salle, avec possibilité de vote, ne pourra être garanti.

(ii) Actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être représenté

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par
correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’assemblée, à leur
conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre
personne, pourront :

· Pour l’actionnaire nominatif: renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou
par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’aide de l’enveloppe de
réponse pré-payée jointe à la convocation. à l’adresse suivante: Société Générale,
Service des assemblées générales, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812 44 308 Nantes
Cedex 3.
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· Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère
ses titres, à compter de la date de convocation de l'assemblée. Cette demande devra être
parvenue au plus tard six (6) jours avant la date de réunion de l'assemblée. Le formulaire
unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une
attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse
suivante: Société Générale, Service des assemblées générales, SGSS/SBO/CIS
/ISS/GMS, CS 30812 44 308 Nantes Cedex 3.

· Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus
par Société Générale, Service des assemblées générales, au plus tard trois jours avant
la tenue de l’assemblée.

· Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux
articles R.225-81 et R.225.83 du Code de commerce par demande adressée à Société
Générale, Service des assemblées générales, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS,CS
30812 44 308 Nantes Cedex 3.

Conformément aux dispositions de l'article R.22-10-24 du Code de commerce, la notification
de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie
électronique, selon les modalités suivantes:

· pour les actionnaires au nominatif pur: en envoyant un email, contenant la copie
numérisée du formulaire complété et signé, à l'adresse électronique suivante:
assemblees.generales@sgss.socgen.com en précisant le Nom de la Société concernée,
la date de l’assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de Société
Générale, Service des assemblées générales, ainsi que  les nom, prénom et adresse du
mandataire désigné ou révoqué;

· pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur: en envoyant un email,
contenant la copie numérisée du formulaire complété et signé, à l'adresse électronique
suivante: assemblees.generales@sgss.socgen.com en précisant le  Nom de la Société
concernée, la date de l’assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires
complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué; puis, en
demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres
d'envoyer une confirmation écrite à Société Générale, Service des assemblées générales,
SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812 44 308 Nantes Cedex 3.

· Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique
puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées
au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou
révocations de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus
tard 3 jours calendaires avant la date de l’assemblée. Les copies numérisées de
formulaires de procuration non signés ne seront pas prises en compte.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être
adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur
un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer le nom, prénom et
adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue
dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa désignation.

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de
mandataire, le Président de l'assemblée générale émettra un vote selon les recommandations
du conseil d’administration.

mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
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C) Mode de vote à l’assemblée générale

Conformément aux dispositions de l'article 25 des statuts de la Société, le vote aux
assemblées a lieu et les suffrages sont exprimés à main levée sauf si le scrutin secret est
demandé par un actionnaire cinq jours avant la tenue de l’assemblée.

D) Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les
dispositions légales et réglementaires applicables, peuvent requérir l’inscription de points à
l’ordre du jour ou de projets de résolutions dans les conditions prévues aux articles L.225-105,
R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce.

E) Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des
questions écrites doit, à compter de la présente publication et au plus tard le quatrième jour
ouvré précédant la date de l’assemblée, adresser ses questions au siège social par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique à
l’adresse suivante : shalle@euroressources.net.

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte.

F) Droit de communication des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de
l’assemblée sont mis à disposition au siège social de la Société, à compter de la publication
de la convocation.

Les documents et informations mentionnés à l’article R.22-10-23 du Code de commerce
destinés à être présentés à l’assemblée seront mis à la disposition sur le site Internet de la
Société: www.euroressources.fr, au plus tard le 21ème jour avant l’assemblée générale.

G) Modalités particulières de tenue et de participation aux assemblées générales

Dans le cadre de la lutte contre la propagation du Covid-19 et de la nécessité de tenue régulière
des assemblées générales des sociétés anonymes, le législateur peut être amené à aménager
les modalités de tenue des assemblées générales et de participation des actionnaires. Ces
modalités particulières ne sont pas définies au jour de l'établissement du présent rapport et
seront décrites dans les documents afférents à la convocation des actionnaires.

(i) Éléments susceptibles d'avoir une incidence en cas d'Offre publique d’achat ou d'échange

Structure du capital de la Société
Au 31 décembre 2022, le capital social de la Société s’élevait à 624.912,81 €, divisé en 62.491.281
actions toute de même catégorie d’une valeur nominale de 0,01 € chacune. Le capital est
intégralement libéré.

Au 31 décembre 2022, IAMGOLD France S.A.S., filiale indirecte en propriété exclusive d’IAMGOLD,
détenait un total de 56.242.153 actions ordinaires d’EURO, représentant 90% des actions ordinaires
émises et en circulation d’EURO.

Au 31 décembre 2022, le nombre total de droits de vote, compte tenu des droits de vote double, dans
la Société était de 118.992.254. En application de l'article 223-11, alinéa 2 du Règlement Général de
l'AMF, le nombre total de droits de vote est calculé sur la base de l'ensemble des actions auxquelles
sont attachées des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote.



24

En pourcentage du capital, la répartition du capital détenu était la suivante au 23 février 2023 :

Actionnaires Nombre total
d’actions

composant le
capital social

% du nombre
d’actions en
circulation

Nombre total de
droit de vote

% du nombre de
droits de vote

IAMGOLD France S.A.S. 56.242.153 90% 112.300.344 94,38%

Public 6.249.128 10% 6.691.910 5,62%

Total 62.491.281 100% 118.992.254 100,00%

Il n’existe, à la connaissance de la Société, au 23 février 2023, aucun actionnaire, autre qu’IAMGOLD
France S.A.S., détenant directement ou indirectement plus de 5 % du capital et des droits de vote.

Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions de la
Société
Aucune disposition des statuts ne limite la libre négociabilité des actions composant le capital social
de la Société.

Participations directes ou indirectes dans le capital de la Société dont elle a connaissance
en vertu des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce
Au 31 décembre 2022, IAMGOLD France détenait 56.242.153 actions représentant 112.300.344
droits de vote, soit 94,38% des droits de vote d’EURO.

La Société ne détient pas de participations dans des sociétés qui la contrôlent directement ou
indirectement et n’a donc pas procédé à des notifications prévues par l’article L. 233-12 du Code de
commerce.

Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux
Néant.

Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d’actionnariat du personnel
La Société n’ayant pas de personnel, elle n’a mis en place aucun système d’actionnarial du
personnel.

Accords entre actionnaires dont la Société a connaissance pouvant entraîner des
restrictions sur le transfert d’actions ou à l’exercice des droits de vote
La Société n’a pas connaissance d’accord entre actionnaires pouvant entraîner des restrictions sur
le transfert d’actions ou l’exercice des droits de vote.
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Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil
d’administration de la Société
Membres du Conseil d’administration (article 14 des statuts) – La Société est administrée par un
Conseil d’administration composé de trois administrateurs au moins et dix-huit administrateurs au
plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. La durée des fonctions des
administrateurs est d’une année; elles prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de
laquelle expire leur mandat. Les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués à tout
moment par l’assemblée générale ordinaire.  Ils sont toujours rééligibles. Les administrateurs peuvent
être des personnes physiques ou des personnes morales.

Présidence du Conseil d’administration (article 15 des statuts) – Le Conseil d’administration élit parmi
ses membres un président, qui doit être une personne physique. Le Conseil d’administration peut
révoquer le président à tout moment.

Direction générale (article 18 des statuts) – La direction générale de la Société est assumée, sous
sa responsabilité, soit par le président du Conseil d’administration, soit par une autre personne
physique nommée par le Conseil d’administration et portant le titre de directeur général. Le Conseil
d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction générale visées ci-dessus.

Règles applicables à la modification des statuts de la Société
L’assemblée générale extraordinaire de la Société est compétente pour modifier les statuts dans
toutes leurs dispositions, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Pouvoir du Conseil d’administration en particulier en matière d’émission ou de rachat
d’actions
Le Conseil d'administration dispose des pouvoirs généraux définis par la loi et les statuts. Il ne
bénéficie pas de pouvoirs délégués lui permettant de procéder à des émissions ou au rachat de titres.

Accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement de
contrôle de la Société
La Société n'a pas conclu de tels accords.

Accords prévoyant des indemnités pour les membres du Conseil d’administration, de la
direction générale ou les salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle et
sérieuse ou si leur emploi prend fin en raison d’une offre publique
Néant.

(j) Délégations
Conformément aux dispositions de l'article L 225-37-4 3° du Code de Commerce, il est précisé qu'il
n’y a pas de délégation octroyée au Conseil d’administration d’EURO dans le domaine des
augmentations de capital qui serait actuellement en vigueur.

(k) Franchissement de seuils
Les statuts de la Société ne prévoient pas de dispositions spécifiques concernant les franchissements
de seuils.

Toute personne physique ou morale est cependant soumise à l’application des articles L 233-7 et
suivants du Code de commerce et doit soumettre les informations requises lors du franchissement
des seuils prévus à la loi.

La société n'a pas eu connaissance de déclaration de franchissement de seuil au titre de l'exercice
clos le 31 décembre 2022 jusqu'à ce jour.
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(l) Procédure d'évaluation des opérations courantes conclues à des conditions normales
La Société n'ayant pas conclu de conventions visées à l'article L. 225-38 du code de commerce
n'ayant pas fait l'objet d'un contrôle car qualifiées de conventions courantes conclues à des conditions
normales, elle n'a pas à ce jour mis en place de procédure d'évaluation de ces critères.

1.8 Détention du capital par les salariés au 31 décembre 2022

Néant, la Société n’ayant aucun salarié.

1.9 Rappel des dividendes antérieurement distribués

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, l'assemblée
générale constate que le montant du dividende par action versé au titre des trois derniers exercices
s'est élevé à :

Exercice Montant par action brut Abattement fiscal de 40%
par action *

2019 0,20 € 0,08 €
2020 0,25 € 0,10 €
2021 0,25 € 0,10 €

* Pour les personnes physiques ayant leur résidence fiscale en France.

1.10 Prêt entre entreprises
Au 31 décembre 2022, la Société n'avait pas conclu de prêts entre entreprises visés au 3bis de
l'article L. 511-6 du Code monétaire et financier.
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1.11 Informations relatives aux délais de paiement des fournisseurs et des clients
Conformément aux dispositions des articles D. 441-4 du Code de commerce la décomposition à la
clôture du solde des fournisseurs et des clients de la Société est comme suit :

0 jour
(indicati f)

1 à
30

jours

31 à
60

jours

61 à
90

jours

91
jours

et plus

Total
(1 jour et

plus)
0 jour

(indicati f)

1 à
30

jours

31 à
60

jours

61 à
90

jours

91
jours

et plus

Total
(1 jour et

plus)

Nombre de
factures
concernées

5 5               1

Montant total
des factures
concernées
(préciser: HT
ou TTC)

 26.374
(HT)

- -           -
 26.374

(HT)
 6.616.498

(HT)
- - - - -

Pourcentage
du montant
total des
achats de
l'exercice
(préciser: HT
ou TTC)

0% 6.1% 0% 0% 0% 6.1%

Pourcentage
du chiffre
d'affaires de
l'exercice
(préciser: HT
ou TTC)

             -      - - - - -

Montant total
des factures
exclues
(préciser: HT
ou TTC)

Délais de
paiement
utilisés pour le
calcul des
retards de
paiement

- Délais contractuels : (préciser) N/A
- Délais légaux : (préciser) N/A

- Délais contractuels : (préciser): N/A
- Délais légaux : (préciser): N/A

Article D. 441 I.-1': Factures reçues non réglées à la date de
clôture de l'exercice dont le terme est échu

Article D. 441 I.-2': Factures émises non réglées à la date de
clôture de l'exercice dont le terme est échu

(A) Tranches de retard de paiement

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

 168 (HT) -

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L. 441-6 ou acticle L. 443-1 du Code de Commerce)
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2. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES
L’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires est appelée à statuer sur l'ordre du jour
suivant :

- Approbation des comptes annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2022, et
quitus aux administrateurs et au Commissaire aux comptes,

- Affectation des résultats comptabilisés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022,

- Approbation des conventions visées aux articles L 225-38 et suivants du Code du commerce,

- Ratification de la nomination de Mme Yi (Kathy) Xu en qualité d'administrateur par cooptation,

- Renouvellement des mandats des administrateurs suivants : M. David Watkins, M. Ian Smith,
Mme Susanne Hermans, Mme Yi (Kathy) Xu, Mme Dorena Quinn, M. Silviu Bursanescu et M.
Tim Bradburn,

- Approbation des informations visées à l'article L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives aux
rémunérations des mandataires sociaux et incluses dans le rapport sur le gouvernement
d'entreprise faisant partie du rapport de gestion du Conseil d'Administration,

- Approbation des rémunérations et avantages de toute nature versés ou octroyés au cours de
l'exercice clos le 31 décembre 2022 au Président du Conseil d'Administration,

- Rémunération et avantages de toute nature versés ou octroyés au cours de l'exercice clos le 31
décembre 2022 au Directeur Général,

- Rémunération et avantages de toute nature versés ou octroyés au cours de l'exercice clos le 31
décembre 2022 au Directeur Général Délégué,

- Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux ;

- Renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes, et

- Pouvoirs en vue des formalités.

2.1 Affectation du résultat
Le bénéfice distribuable de l’exercice clos le 31 décembre 2022 s’établit de la manière suivante :

€

Bénéfice net comptable de 2022 12.859.848
Auquel s’ajoute :
Report à nouveau au 31 décembre 2022 22.838.901

Bénéfice distribuable au 31 décembre 2022 35.698.749

Il est proposé aux actionnaires :

- de distribuer aux actionnaires un dividende d'un montant global de 15.622.820 €. En
conséquence, le montant revenant à chacune des 62.491.281 actions composant le capital social
à la date des présentes est fixé à un montant de 0,25 euro par action. La date de paiement sera
le 8 juin 2023 et la date de détachement le 6 juin 2023. Cette distribution de dividende sera
soumise à impôts (retenue à la source, impôt sur le revenu, impôt sur les sociétés) ; et

- d'affecter le solde, soit 20.075.929 €, au compte "report à nouveau".

Le montant de dividende proposé se traduirait par une distribution substantielle aux actionnaires et
permettrait à la Société de conserver certaines disponibilités afin de poursuivre des opportunités
susceptibles de renforcer l'activité de la Société sur le long terme.
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2.2 Dépenses non déductibles fiscalement

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code Général des Impôts, il n’y a pas eu,
au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022, de dépenses et charges du type de celles visées
au 4. de l’article 39 de ce même code sous le nom de "Dépenses somptuaires".  De même, il n’y pas
eu d’amortissements excédentaires visés à ce même article.

2.3 Conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce

Le 31 janvier 2023, la Société et IAMGOLD Corporation (« IAMGOLD ») ont conclu un accord de
confirmation et d'agrément (confirmation and consent) (« Accord de Confirmation et d'Agrément »)
dans le cadre de la vente par IAMGOLD à Silver Source Group Limited et Zijin Mining Group Co. Ltd.
des actions de la société Rosebel Gold Mines N.V. (La « Transaction Zijin »).

L'Accord de Confirmation et d'Agrément comprend un accord de la Société à la vente des actions de
Rosebel Gold Mines N.V. et la mainlevée par la Société d'un nantissement et d'une hypothèque sur
des biens mobiliers (hypothec on movable asset) sur lesdites actions (la "Sûreté Rosebel") lesquels
garantissaient le paiement par IAMGOLD, conformément à une Convention de Droit à Participation
(Participation Right Agreement), de certaines sommes calculées sur la base de la production de la
Mine d'Or Rosebel au Suriname, détenue par Rosebel Gold Mines N.V.

L'Accord de Confirmation et d'Agrément est considéré comme une convention réglementée
conformément à l'article L. 225-38 du code de commerce.

IAMGOLD, actionnaire contrôlant un actionnaire détenant plus de 10% du capital social de la Société,
doit être considéré comme personne intéressée à la convention.

L'Accord de Confirmation et d'Agrément a été autorisée par le Conseil d'Administration de la Société
le 25 janvier 2023.

Cette décision a été prise sur la base de ce qui suit :

Le 18 octobre 2022, IAMGOLD a annoncé publiquement la Transaction Zijin.

Après l'annonce de la Transaction Zijin, les administrateurs indépendants d'IAMGOLD, à savoir
Susanne Hermans, Ian Smith et David Watkins, qui n'avaient pas eu connaissance en amont de la
Transaction Zijin, ont mené une revue des documents historiques de la Société quant à la Convention
de Droit à Participation et tout autre document accessoire.

Cette revue a notamment porté sur les termes de la Sûreté Rosebel consentis en avril 2003 au profit
du précédent titulaire de la Convention de Droit à Participation. Des copies des documents attestant
de la Sûreté Rosebel et de sa transmission au profit de la Société ont été fournies à IAMGOLD par
l'intermédiaire de leurs conseils.

Lors de sa réunion du 22 décembre 2022, le Conseil d'Administration de la Société a, dans ce cadre,
procédé à la création d'un Comité Spécial composé de Susanne Hermans, Ian Smith et David
Watkins ayant pour mission de mesurer les risques de la Transaction Zijin pour la Société et de fournir
toute recommandation au Conseil d'Administration et aux dirigeants pour sécuriser les droits de la
Société.

Le Comité Spécial a examiné l'historique de la Convention de Droit à Participation et de la Sûreté
Rosebel.
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Le Comité Spécial a également examiné (i) une partie (y compris le texte des dispositions rendues
publiques) des termes de l'accord du 18 octobre 2022 concernant la Transaction Zijin, et (ii) le projet
d'Accord de Confirmation et d'Agrément, incluant la mainlevée de la Sûreté Rosebel, qui serait
octroyé par IAMGOLD et la Société au profit de Silver Source Group Limited et Rosebel Gold Mines
N.V., qui, selon la compréhension de la Société, est une condition suspensive à la réalisation de la
Transaction Zijin, comprenant la levée de la Garantie Rosebel.

Le Comité Spécial a présenté au Conseil d'Administration de la Société le 4 janvier 2023 sa
recommandation concernant l'Accord de Confirmation et d'Agrément.

Suite à la présentation de son rapport, le Comité Spécial a poursuivi d'autres discussions et
correspondances avec IAMGOLD, représentée par son directeur financier et son directeur général
par intérim.

À la suite de ces discussions et de ces correspondances, la situation de la Société était la suivante :

(i) Le Comité Spécial a été officiellement informé des intentions d'IAMGOLD concernant la
poursuite de l'exploitation de la Mine d'Or Rosebel si la Transaction Zijin n'était pas conclue,
notamment le fait qu'IAMGOLD sera obligée de réaffecter des ressources au détriment de la
mine d'or Rosebel, en plaçant éventuellement les activités de la Mine d'Or Rosebel en
entretien et maintenance, ou en réduisant considérablement l'exploitation, entrainant une
suspension indéfinie de tout flux de revenus provenant de l'Accord sur les Droits à
Redevance.

Cela représente un risque réel pour la Société car (a) la Société ne dispose d'aucun droit
d'action pour forcer IAMGOLD à exploiter la Mine d'Or Rosebel et (b) la Société est
actuellement totalement dépendante des revenus de l'Accord sur les Droits à Redevance.

Il existe une incertitude quant aux intentions exactes d'IAMGOLD si la Transaction Zijin n'est
pas réalisée, y compris l'abandon pur et simple de la Mine d'Or Rosebel qui a fait l'objet d'une
transaction d'une valeur de plus de 300 millions de dollars.

(ii) Le Comité Spécial a également été informé par IAMGOLD de la position d'IAMGOLD selon
laquelle la réalisation de la Transaction Zijin permettrait la poursuite de l'exploitation de la
Mine d'Or de Rosebel par un nouvel exploitant, financièrement plus solide, avec un plan établi
pour accélérer la production et, par conséquent, le paiement des droits de la Société en vertu
de l'Accord sur les Droits à Redevance.

(iii) L'Accord de Confirmation et d'Agrément crée un risque pour la Société : Le paiement au titre
de l'Accord sur les Droits à Redevance restera une obligation non garantie d'IAMGOLD et la
Société dépendra donc uniquement de la capacité financière d'IAMGOLD, même si les
opérations de la Mine d'Or de Rosebel se poursuivent et que la production donne droit à la
Société de recevoir un paiement. IAMGOLD a confirmé à cet égard qu'elle n'était pas en
mesure d'accorder à la Société une autre garantie en raison de ses accords et engagements
bancaires.

Le Comité Spécial a été d'avis qu'il n'existait pas de voie simple pour apporter une solution aux
difficultés et les risques soulevés. Le Comité Spécial a été également d'avis que la situation de la
Société aurait été différente si IAMGOLD et/ou les administrateurs et dirigeants de la Société (faisant
partie de la direction d'IAMGOLD), ayant connaissance de la transaction envisagée, avaient impliqué
le Conseil d'Administration de la Société dans les discussions et, en tout état de cause, avant de
conclure un accord définitif relatif à la Transaction Zijin.

Le Comité Spécial a étudié la compréhension et l'accord d'IAMGOLD (« Entente IAMGOLD »), y
compris s'agissant de l'interprétation de certaines stipulations de l'Accord sur les Droits à Redevance,
et la nomination d'un dirigeant ou d'un consultant directement engagé par la Société pour saisir des
opportunités de croissance pour le compte de la Société.
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À la lumière de ces considérations et des négociations entreprises par le Comité Spécial avec
IAMGOLD, le Comité Spécial a recommandé au Conseil d'Administration de la Société d'approuver
la signature et la remise de l'Accord de Confirmation d'Agrément, incluant la mainlevée de la Sûreté
Rosebel.

Lors de sa réunion du 25 janvier 2023, le Conseil d'Administration de la Société a accepté la
recommandation du Comité Spécial et les membres indépendants du Conseil d'Administration
d'IAMGOLD (soit les membres du Comité Spécial) ont approuvé la signature et la remise de l'Accord
de Confirmation et d'Agrément par la Société.

Compte tenu de ce qui précède, il a été proposé aux actionnaires d'approuver la conclusion de
l'Accord de Confirmation et d'Agrément.

Il n'a pas été conclu d'autres conventions au cours de l'exercice 2022.

Le rapport spécial des commissaires aux comptes sur ladite convention sera soumis aux
actionnaires.

2.4     Renouvellement du mandat des administrateurs
Le mandat de l’ensemble des administrateurs arrive à échéance lors de l’assemblée générale devant
approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022.

Il est demandé aux actionnaires de bien vouloir renouveler le mandat des administrateurs suivants :
Mesdames, Susanne A. Hermans, Yi (Kathy) Xu et Dorena Quinn et Messieurs Tim Bradburn, Silviu
Bursanescu, Ian Smith, et David H. Watkins pour une durée d’une année venant à expiration à l’issue
de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2023.

2.5 Politique de rémunération des mandataires sociaux
Il est proposé aux actionnaires:

- d'approuver les informations visées à l'article L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives aux
rémunérations des mandataires sociaux incluses à la section 1.7(g) du présent rapport,

- d'approuver les rémunérations et avantages de toute nature versés ou octroyés au cours de
l'exercice clos le 31 décembre 2022 au Président du Conseil d'Administration et composée
seulement de la rémunération fixe et de la rémunération exceptionnelle visée à la section 2.3
du présent rapport,

- d'approuver l'absence de rémunération et avantages de toute nature versés ou octroyés au
cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022 au Directeur Général,

- d'approuver l'absence de rémunération et avantages de toute nature versés ou octroyés au
cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022 au Directeur Général Délégué,

- d'approuver la politique de rémunération des mandataires sociaux décrites à la section 1.7(g)
du présent rapport.

2.6 Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes
Le mandat de commissaire aux comptes de PricewaterhouseCoopers Audit venant à expiration à
l’issue de la prochaine assemblée générale des actionnaires, il est proposé aux actionnaires de
renouveler le mandat de commissaire aux comptes de PricewaterhouseCoopers Audit pour une durée
de six exercices venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.

*
*          *

Le Conseil d'administration
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TABLEAU DES RÉSULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES :
Ce tableau est annexé au présent rapport de gestion.

2022 2021 2020 2019 2018

I. Capital en fin d'exercice
      -Capital social (€) 624.913 624.913 624.913 624.913 624.913
      -Nombre d’actions existantes 62.491.281 62.491.281 62.491.281 62.491.281 62.491.281

-Nombre maximal d'actions futures à
créer par exercice d'options de
souscription - - - - -

II. Opérations et résultat de
l'exercice (€)
      -Chiffre d’affaires hors taxes - - - - -
      -Résultat avant impôts,

amortissements et provisions 22.822.030 13.708.622 15.677.640  24.712.051 26.659.985
      -Impôt sur les sociétés 4.503.640 3.812.864 4.409.014   7.608.102   7.419.309
      -Résultat après impôts,

amortissements et provisions 12.859.848 10.114.614 10.801.455  16.183.903 15.828.594
     -Résultat distribué 15.622.820 15.622.820 12.498.256 12.498.256

III. Résultat par action (€/action)
     -Résultat après impôts mais avant

amortissements et provisions 0.2931 0,1584 0,1803 0,2737 0,3079
     -Résultat après impôts,

amortissements et provisions 0.2058 0,1619 0,1728 0,2590 0,2533
     -Dividendes attribués à chaque action 0,2500 0,2500 0,2000 0,2000

IV. Personnel
     -Effectif moyen des salariés employés

pendant l'exercice - - - - -
     -Montant de la masse salariale de

l'exercice - - - - -
     -Montant des sommes versées au

titre des avantages sociaux au cours
de l'exercice - - - - -
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